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Compte rendu de la réunion du Comité de Jumelage 
Mardi 23 mars 2021 

Visioconférence  

 
 
 
Étaient présents :  
 
 
Membres du Comité de Jumelage : 
 

- Julie MESSIER, adjointe au Maire chargée de la Communication, du Jumelage et 
du quartier des Hauts-de-Vanves 

- Sandrine BOURG, Adjointe au Maire chargée de la Solidarité, de la Famille, des 
Activités Socio-Culturelles et de la Jeunesse 

- Anne-Caroline CAHEN, Adjointe au Maire chargée du Sport 
- Erwan MARTIN, Adjoint au Maire chargé de la Vie Associative, de la Participation, 

des Animations et du quartier du Plateau 
- Loïc MÉCHINAUD, conseiller municipal 
- Eric BISET, proviseur de la cité scolaire Lycée Michelet 
- Edith LAKRATI, principale collège Saint Exupéry 
- Anne-Karine LESCOP, directrice du site de Vanves - conservatoire Issy-Vanves 
- Joël MARAIS, président de St Exupéry Amitiés 
- Bernard OLLIVIER, président du SIAVV  
- Pascal AUMAND, vanvéen 
- Monika DELPORTE, vanvéenne 
- Michel COLOMBIER, vanvéen 
- Philippe DOS SANTOS, vanvéen 
- Marie-Christine FACON MAKANDA, vanvéenne 
- Peter KÄSTNER, vanvéen 
- Amit ROFFE, vanvéen 
- David FELDMAN, vanvéen 
- Yohan SELIGMAN représenté par Nina ABOUDARHAM, vice-présidente de 

l’ACCIV  
 
Agents du service LE PHARE : 

- Philippe DESBOUCHAGES, Directeur 
- Eva CARMONA, responsable du pôle Relations Publiques 

 
Étaient absents et excusés :  
 

- Bernard GAUDUCHEAU, Maire de Vanves 
- Xavière MARTIN, adjointe au Maire chargée de l’Education et de la Petite Enfance  
- Bruno CHAUVET, président du Stade de Vanves 
- Zohra BELKADI, vanvéenne 
- Jean-Michel DUPRÉ, vanvéen 
- David FISCHER, vanvéen 
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Julie MESSIER ouvre la séance à 18h05 en remerciant les participants de leur présence et 
de leur engagement au sein de ce nouveau comité de jumelage qui siègera jusqu’en 2023. 
 
 

1. Le comité de jumelage, une instance de participation locale 
 

Julie MESSIER rappelle les objectifs du comité de jumelage qui sont de : 
- Découvrir et faire connaître une autre culture, une langue, une histoire différente de 

la nôtre  
- Proposer et mettre en œuvre des projets  
- Diversifier les actions entre les villes jumelles pour dynamiser les échanges 

 
Elle explique que depuis la modification de son règlement intérieur lors du Conseil Municipal 
du 15 octobre 2020, le comité de jumelage est composé de : 
 

 Monsieur le Maire 
 

 6 membres du conseil municipal : 
Julie MESSIER, adjointe au Maire chargée de la Communication, du Jumelage et du  
Quartier des Hauts-de-Vanves 
 

Erwan MARTIN, adjoint au Maire chargé de la Vie Associative, de la Participation, 
des Animations et du Quartier du Plateau 
 

Anne-Caroline CAHEN, adjointe au Maire chargée du Sport 
 

Sandrine BOURG, adjointe au Maire chargée de la Solidarité, de la Famille, des 
Activités Socio-Culturelles et de la Jeunesse 
 

Xavière MARTIN, adjointe au Maire chargée de l'Education et de la Petite Enfance 
 

MECHINAUD Loïc, Conseiller Municipal 
 

 6 vanvéens : 
 
Monika DELPORTE, vanvéenne 
 

Philippe DOS SANTOS, vanvéen 
 

Marie-Christine FACON  MAKANDA , vanvéenne 
 

David FISCHER, vanvéen 
 

Peter KÄSTNER, vanvéen 
 

Amit ROFFE, vanvéen 
 

  de personnalités qualifiées : 
 
un représentant des enseignants ou chefs d’établissements des écoles maternelles et 
élémentaires de Vanves 
 

Édith LAKRATI, principale du Collège Saint Exupéry 
 

Éric BISET, proviseur de la cité scolaire Michelet 
 

Anne-Karine LESCOP, directrice du site de Vanves - conservatoire Issy-Vanves 
 

Joël MARAIS, président de St Exupéry Amitiés 
 

Yohan SELIGMAN, président de l’ACCIV 
 
 
Le nouveau règlement compte 6 vanvéens au lieu des 10 précédemment.  
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Un groupe de réservistes pouvant être sollicités selon les projets est constitué de : 
 
Pascal AUMAND, vanvéen 
 

Zohra BELKADI, vanvéenne 
 

Michel COLOMBIER, vanvéen  
 

Jean-Michel DUPRÉ, vanvéen 
 

David FELDMAN, vanvéen 
 

Les réunions sont prévues tous les 2 ou 3 mois selon l’actualité et l’avancé des projets. 
Les élus ayant une délégation pouvant être concernée par l’un des sujets thématiques 
abordés par le comité de jumelage peuvent y être invités ainsi que les personnalités 
qualifiées. 
 
Le comité de jumelage a pour vocation de promouvoir et développer les échanges culturels, 
sportifs, scolaires, économiques, associatifs ainsi que les échanges entre les habitants de 
Vanves et de nos villes jumelles : 
 

• Lehrte (Allemagne)  
• Ballymoney (Irlande du Nord) 
• Rosh Ha’Ayin (Israël) 

 
 

2. Tour de table 
 
Chaque membre présent est invité à se présenter.  
 
 

3. Présentation des 3 villes jumelles 
 
Philippe DESBOUCHAGES  
 
Lehrte est jumelée depuis 1963 avec Vanves et se situe dans le Land de Basse Saxe à 15 
km d’Hanovre. Elle a une superficie de 127 km2 avec une population de 44 000 habitants 
Le Maire est Frank Prüße. 
 
En octobre 2018, Vanves a reçu une délégation officielle dans le cadre du mois du 
commerce. 
 
Ballymoney, ville jumelle depuis 2000, est située dans la province de l’Ulster (comté 
d’Antrim), en Irlande du Nord. Elle a une superficie de 418 km2 avec une population de 9 000 
habitants. 
Le Maire est Alderman Mark FIELDING. 
 
En mai 2019, Vanves a accueilli une délégation de sportifs pour un échange avec une 
équipe de football du Stade de Vanves. 
 
Rosh Ha’Ayin, est jumelée depuis 2009 avec Vanves. C’est une ville située dans le district 
centre d’Israël à 25 km de Tel Aviv. Elle a une superficie de 24 km2 avec une population de 
60 000 habitants 
Le Maire est Shalom BEN MOSHE. 
 
En septembre 2019, Vanves a reçu une délégation de Rosh Ha’Ayin pour célébrer les 10 
ans de jumelage entre les deux villes. 
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4. Actualités 

 
Julie MESSIER présente le projet de la section natation du Stade de Vanves de mettre en 
œuvre un échange avec un des clubs de natation de Lehrte. L’actualité sanitaire ne 
permettant pas les échanges dans l’immédiat, ce projet reste à l’étude. 
 Elle présente ce qu’est le Label Ville Européenne dont Monsieur le Maire a signé la charte 
(en annexe). Il s’agit d’une action transpartisane menée par le Mouvement Européen France, 
les Jeunes Européens Paris et l’Union des Fédéralistes Européens qui vise à encourager 
l’engagement européen des villes. Il est indiqué que la France sera à la gouvernance 
européenne au premier semestre 2022. Joël MARAIS précise qu’en 2023, Vanves et Lehrte 
fêteront leurs 60 ans de jumelage. 
 
Edith LAKRATI précise qu’il existe la semaine des langues au sein de l’Education Nationale, 
elle a lieu la 3ème semaine de mai. Sandrine BOURG rappelle l’échange qui a eu lieu entre 
les représentants du Conseil Municipal des Jeunes et l’équipe de football mixte de 
Ballymoney en mai 2019. Echange très constructif entre des jeunes de même génération qui 
ne parlaient pas la même langue mais qui ont su communiquer. Anne-Caroline CAHEN est 
tout à fait intéressée et favorable aux échanges sportifs. Anne-Karine LESCOP signale que 
beaucoup de professeurs du conservatoire travaillent sur de la musique irlandaise. Les 
échanges culturels dans le domaine de la danse sont aussi envisageables. Loïc 
MÉCHINAUD souligne que suite à la crise sanitaire des initiatives artistiques ont vu le jour 
sur la toile comme par exemple les rencontres à distance de musiciens de différents pays 
pour jouer un même morceau. 
 
Les membres du comité sont favorables à cette action qu’ils trouvent intéressante.  
 

 
5. Communication 

 
Julie MESSIER présente les initiatives en lien avec la communication. Vanves le Mag devrait 
régulièrement informer les vanvéens sur les actions de jumelage et ainsi faire connaitre 
différemment le jumelage avec par exemple des interviews croisées entre vanvéens et 
habitants des villes jumelles. 
Afin de dynamiser, la page internet du comité de jumelage, les membres sont invités à faire 
parvenir une photo portrait pour qu’elle puisse être publiée sur ladite page. 

 
 

6. Questions 
 

Éric BISET et Édith LAKRATI souhaitent que leur soient communiqués les contacts 
éventuels des référents d’établissements scolaires des villes jumelles afin de pouvoir 
échanger avec eux sur les possibilités de mettre en place des projets.  
 
Peter KÄSTNER souhaite que les échanges entre les habitants soient développés. 
 
Julie MESSIER lève la séance à 19h35 en remerciant les membres présents pour leur active 
participation. 
 

La prochaine réunion du Comité de Jumelage est fixée au  
Mardi 11 mai 2021 à 18h00 par visioconférence 


